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de l'opposition sans les relever, parce quelles
sont d'un caractère personnel.

Quelques honorables SENATEURS: A
l'ordre ! à l'ordre!

L'honorable 'N. CLORAN : Je soulève une
qujestionà de privilège. J'ai le droit d'ex-
pliquer ma position vis-à-vis de la Chaxin-
bre.

Je n'ai eu qu'une seconde ou deux pour
réfléchir avant de proposer l'ajournement de
ce débat, et je dirai à l'honorable chef <le
l'opposition qu'il s'est trompé quand Il a dit
que J'avais manqué de respect A l'égard de
l'honorable leader de la Chambre. Je n'ai
jamais eu ue pareille Intention. J'ai agi
comme je l'ai fait après avoir consulté l'ho-
norable sénateur qui devait proposer l'a-
dresse. Aussi les i'exarques de l'honoraNe
chef de l'opposition qui parle du manque de
respect et de dignité sont hors d'ordre et
ont été faîtes sans -la connaissance des
faits. S'il in'ett demandé ce qui m'avait
engagé A fair'e la motion, je -le lui aurais dit,
mais Il ne'voit lxas le droit de m'accuser d'a-
voir agi d'une manière dérogatoire à lat di-
gnité de l'honorable leader de la Chambre.
$Avant de tue faire la leçon, l'honorable né-

nateur aurait dft s'assurer des faits.

L'honorable M. POIRIER :Je m'iopplose
assurément .1 ce que la Chalmbre s'ajourne
pour p>ermhettr'e aux sénateurs d'aller écoui-
ter' les dic-on's qui doivent ê-treî'ocs
dans l'aultl-'e Chamîîbr'e Je ('rois qule le dé-
bat qui se f'erai danms cette C'ha mbtre set'a
tout auls.si intéressant lue celui qu'on etn-
tenîdra dans les Comuntes. Quand les lio-
norabies mneimbres de l'autre Chtamnbre doit-
ner'to1t t I ext-i1cu pencltJI a irat tou v111~enmir

en corps écouter nos diseout's. je serai prt'
.1 adop ter' la 1j tésvnie in101ion, qui semble ai)-

sol litient inex îýlica b] e de la paurt tie I ' oit' t-
î'able s(Înatnt' qlui il bon1 droit se (tonne
coumnte un jeune mnembre de -cette Chiambre
P<ersonnmellemnt j'insisterai pour mavoir la
ra ison pour laquelle nouhs ajour'nonîs, et pIu-
tôt de laisser' le p)ublic' ('onltre cette raison
nous devrions expédier la btesognme auljour-d'-
hiui, d'auta-nt plus que l'honoraible ptroposant
se dit Itrét il parler.

L'honom'able M. die BouOýiiERV'ILLE.
Je n'objecte nullement à l'adoption de la
motion. Je pense que c'est créer un inau-
v-ais précédent ;mais je voteroi en faveur
de la motion si cette Chîamnbre v-eut faire

Hon. M. CLORAN.

retrancher la déclaration tendant à dire que~
nous ajournons pour permettre aux eêna-
teurs d'assister au débat de l'autre Cham-
bre.

L'honorable MI. POIRIER : Ecoutez écou-
tez

La motion est adoptée.

Le Sénat s'ajourne.
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La séance s'ouvre à trois heures.

LE SelffE DE L'HONORABLE RUFUS
CURRY.

Le PRESIDE.NT: J'ai 'hiotneur d'in-
torner lat Chianibre que J'ai r'eçu dii greffier
du Sénat un rapport relatif :1 l'absence (de
l'honorable Itufus Curry, raphport qui se lit
comme suit

A l'honorable Raoul Dandurand,
Président dLt Séniat.

En conformité avec la règle .9~ du Sénat. j'aL
l'honneur de faire rapport, pour l'information
du Sénat, qu'un examen des archives du Séna.
démontre que l'honorable Rutus Curry, l'un de-
membres du Sénat, sénateur pour la province
de la Nouvelle-Ecosse. a manqué pendant les
deux dernières sessions du dernier parleirner:
de parattre au Sénat.

J'ai l'honneur d'être, monsieur.
Votre obéissant serviteur,

SAM'L E. St. 0. CHA~PLti U.
Gî'efhecr duiSa

L'htonorable 'M. SCO<TT : Si le mie m'appelle
bien-il tue faudrait tt*s'assnrcr de la clmn()e
av'ant <de prendre l'initiative-'îîio'a tle M.
C'urry a été nommîté an mtilieu d'*ttne ,,si,,t'
du pa rIenmen t. et com*qntti uiiriltc i 'ut
l:as avoir été absent duranît deux ei<I
('onsécutives. ,le viens de sottget' il cel. ?u
j-:' parle sujet à -omrectioît. S'il est lirtîn'-
que tel est le cias, il v-audrait la pîeittnett
l'on s'assurAt s'il tombe str'ictemenmt sous l1"
coup des règlenhents. En attendant, je pr(-
l'ose, secondé pîar l'hotîoî'aîlu -M. Temle-

Il* an, que le rapport dtu gm'ettier du Sénat rê-
leitif à l'abstmce de lltotoramble 'M. ltufus
C'urry durant deux sessions ('ontéetiives dit
piarlement soit transinis au coittié mioin'ý
pour prendre en considér'ationt les or'dres et
les coutumes de la Chambre et lesptilêe
du parlement, le comité dev'ant se î'éinim' à
la1 deman tde <lu1 président.


